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TERRITOIRES SOCIALEMENT RESPONSABLES,  
 

UNE TRANSPOSITION DU CONCEPT DE LA RESPONSABILITE SOCIALE DES ENTREPRISES 
AUX AUTORITES LOCALES  

 
 
 
Le réseau REVES, réseau européen des villes et des régions de l’économie sociale 
regroupe des autorités locales et des acteurs de l’économie sociale qui ont décidé de 
s’engager ensemble pour un développement territorial durable de qualité. Démarche 
originale qui offre d’énormes potentialités en matière d’inclusion sociale, de 
participation démocratique des citoyens, de politique territoriale incitative… dans le 
but d’offrir une qualité de vie en tous lieux et des cadres de vie acceptables pour 
tous.   
 
Fort de ce partenariat, REVES s’est engagé dans une réflexion sur la responsabilité 
sociale des collectivités locales à l’instar de la responsabilité sociale des entreprises : 
les Territoires Socialement Responsables (TSR).  
 
Sur le plan international, la Conférence à Rio des Nations Unies sur l’Environnement 
et le Développement (1992) incite les collectivités territoriales à s’engager dans des 
programmes d’action visant à inscrire sur leur territoire les préoccupations du 
développement durable : les agendas 21 locaux. Au regard des pratiques sur le plan 
européen, la démarche d’Agenda 21 n’assure en rien que le territoire concerné a une 
approche transversale du développement durable dans la globalité de sa politique 
territoriale, telle qu’on pourrait la retenir dans le concept de TSR. En effet, TSR 
propose une référence nouvelle qui se veut plus globale et explicitement contributive 
à la responsabilité sociale de tous les acteurs d’un territoire (y compris l’autorité 
locale en tant qu’organisation). Il se veut endogène et de s’inspire des 
préoccupations exprimées par la société civile, et toutes les parties prenantes. 
L’approche du TSR, ancrée dans une véritable logique de démocratie participative, de 
dialogue constamment ouvert et pluriel, permet de créer de nouveaux liens, et de 
mettre en exergue les possibilités des autorités locales élues d’occuper pleinement la 
place qui doit être la leur.  
 
 
 
 
 
 
 



 
Afin d’éviter des disparités dans l’interprétation de ce qu’est un territoire socialement 
responsable et de permettre aux autorités locales de s’engager dans ce processus, il 
est apparu nécessaire de définir un cadre de référence commun qui comprend un 
référentiel des différents champs d’investigations et un système de principe. Ce cadre 
de référence actuellement en construction, servira également de support à une 
démarche d’évaluation.   
 
Les champs d’investigation retenus mettent l’accent sur la caractérisation d’un autre 
mode de production, de consommation, d’épargne et d’investissement, de 
démocratie participative et de dialogue. L’ensemble de neuf principes s’inspire du 
système de valeurs de l’économie sociale et de l’essence même de la notion de 
développement durable 
 
Un Territoire socialement responsable comporte également des engagements sur la 
transparence et l’évaluation de ses pratiques, ainsi que sur la diffusion des résultats 
observés. La démarche d’évaluation proposée s’inscrit dans une méthodologie 
commune reposant sur un processus permanent, un instrument d’aide à la décision 
et de programmation, impliquant l’ensemble des parties prenantes. Elle permet 
d’apprécier le processus de changement vers un comportement, une conduite 
socialement responsable des autorités locales. Elle suppose donc de définir :  

- des indicateurs intégrés, combinant les aspects environnementaux, 
économiques, sociaux, culturels, de bonne gouvernance,  

- des indicateurs spécifiques au concept de TSR, 
- des indicateurs « partagés »  autorisant des comparaisons entre territoire 

(une grille commune d’indicateurs), complétés par des indicateurs 
« spécifiques » adaptés au contexte local co-construits par les différentes 
parties prenantes.  

Elle suppose également de croiser le point de vue d’acteurs (une évaluation plurielle) 
qui défendent des intérêts différents, en vue d’une co-construction d’un programme 
d’actions dans l’intérêt général local et global. 
 
Cette construction de l’outillage méthodologique s’inspire des différents types de 
démarches d’évaluation – les indicateurs1, les grilles de lecture des agendas 21 
locaux, les méthodes participatives d’élaboration d’indicateurs2, le bilan sociétal du 
CJDES, le bilan social italien – en autres. Aucune méthode et outil actuellement 
existant n’étant complètement adapté à TSR, il s’est avéré nécessaire de construire 
les outils adéquats pour guider les acteurs désireux de s’engager dans la démarche. 
 
 

                                                 
1 Les indicateurs européens communs, les 27 indicateurs de développement durable de l’ARPE, les indicateurs 
de qualité de vie de la Fédération canadienne des municipalités…. 
2 Un processus d’élaboration d’indicateurs locaux pour le développement durable présenté par Françoise 
Wautiez et Bernardo Reyes, la méthode américaine de Redefining Progress, la méthode de la New Economic 
Foundation, la méthode suggérée par Villes et Villages en santé…. 


